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��Délit de divulgation du secret médical et ses faits justificatifs abstract :�

�

����Le secret professionnel s'impose  beaucoup plus dans le domaine médical, en raison de la nature des actes de soins, durant laquelle  le médecin peut dévoiler l’intimité  du corps du patient, d’où il est censé que le comportement du médecin soit hors de tout soupçon, et que la confiance en sa personne soit irréprochable, afin de préserver l'image de la profession. 
����Ce qui a amené, le législateur à réprimer la divulgation du secret médical dans le code pénal, ainsi que dans les dispositions pénales du code de la santé, et aux infractions disciplinaires prévues par le code de déontologie médicale, toutes ces dispositions interdisent la divulgation du secret médical, sauf �exceptions prévues par la loi.�
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